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Entre : 
Union Nationale des Entreprises du Paysage UNEP 
D’une part, et 
 
Fédération générale de l’agroalimentaire FGA CFDT 
Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles SNCEA CFE-CGC 
Fédération CFTC de l’agriculture CFTC-Agri 
Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation et des secteurs connexes FGTA FO 
D’autre part, 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule 
 

En application de l’article L.2261-23-1 du code du travail, le présent accord ne comporte pas de stipulations 
spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés. En effet, les entreprises de la branche sont 
majoritairement constituées par des effectifs de moins de 50 salariés. Aussi, les dispositions du présent accord 
s’appliquent à toutes les entreprises de la branche, y compris les TPE de moins de 50 salariés, et ce afin de ne 
pas remettre en cause le régime social et fiscal de faveur attaché au présent régime. 
 
 

Article 1er 
 

L’article 35 « Formation professionnelle » des dispositions communes de la CCN est modifié comme suit : 
 
Les parties signataires de la présente convention collective reconnaissent que l’évolution des techniques et des 
compétences doit conduire leurs engagements et leurs efforts à développer la formation des salariés entrant 
dans le champ d’application de la convention collective. 
 
Les parties signataires de la présente convention décident de faire expressément référence, dans le cadre du 
présent chapitre, à l’accord national sur la formation professionnelle dans le secteur du paysage, à ses annexes 
et avenants en vigueur, relatifs notamment : 
 

- Au compte personnel de formation ; 
- Aux contrats de professionnalisation ; 
- Aux reconversions ou promotions par l’alternance ; 
- Au tutorat ; 
- A la validation des acquis de l’expérience ; 
- Au plan de développement des compétences ; 
- Au financement de la formation. 

 
Les partenaires sociaux s’engagent, en outre, à se conformer aux dispositions de l’article L.2241-5 du code du 
travail relatives notamment à l’obligation de se réunir pour négocier sur les conditions d’accès à l’emploi, à 
la formation et à la promotion professionnelle des personnes en situation de handicap. 
 



Article 2 
 

L’article 36 « Taxe professionnelle » des dispositions communes de la CCN est modifiée comme suit : 
 
La composition, les taux et les assiettes de collecte, les modalités de versement sont précisées par la 
réglementation et peuvent être notamment obtenus auprès de l’opérateur de compétences OCAPIAT. 
 
 

Article 3 
 

L’article 37 « Clause de dédit-formation » des dispositions communes de la CCN est modifié comme suit : 
 
La clause de dédit-formation est un accord par lequel un salarié, en contrepartie de la prise en charge d’une 
formation par l’employeur, s’engage à rembourser l’entreprise de tout ou partie des frais de formation ainsi 
engagés s’il devait quitter l’entreprise avant un délai donné. 
 
Les partenaires sociaux entendent ici poser les principes encadrant la clause de dédit-formation dans les 
entreprises relevant de la présente convention : 
 

a) La clause de dédit-formation ne peut concerner que les frais de formation restés réellement à la charge 
de l’entreprise ; 
 

b) Le salarié doit expressément accepter une telle clause, soit dans le contrat de travail, soit dans un 
avenant à celui-ci ; 

 
c) L’employeur doit avoir participé aux frais de formation au-delà de ses obligations légales, 

réglementaires ou conventionnelles de financement de la formation continue ; 
 

d) Le salarié doit conserver la possibilité concrète de démissionner, quitte à indemniser l’employeur 
suivant les dispositions de la clause ; 

 
e) Seules peuvent donner lieu à de tels accords les actions de formation prises en charge par l’employeur 

permettant d’acquérir une qualification professionnelle ; 
 

- Soit sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle (certificat de qualification 
professionnelle notamment) ; 
 

- Soit donnant lieu à la délivrance d’un permis de conduire ; 
 

f) Une clause de dédit-formation ne peut en aucun cas concerner des formations exclusivement ou 
essentiellement tournées vers la sécurité et la prévention des risques d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles ; 

 
g) La durée de l’engagement doit être proportionnée aux sommes engagées en vue de la formation et ne 

peut en tout état de cause excéder 2 ans ; 
 

h) Le montant de l’indemnité doit être proportionnel aux sommes engagées en vue de la formation et 
d’être dégressif, pro rata temporis, au fur et à mesure de la réalisation de l’engagement ; 

 
i) La clause doit préciser la date, la nature, la durée et le coût réel de la formation pour l’employeur ainsi 

que le montant et les modalités de remboursement à la charge du salarié, la dégressivité applicable à 
ce montant, en fonction de la durée d’application de la clause restant à couvrir. 
 

 



La clause de dédit-formation ne peut être mise en œuvre que si la rupture de contrat de travail est 
imputable au salarié. 
 
L’indemnité n’est pas due lorsque l’employeur, dans le délai de 1 an à l’issue de la formation 
sanctionnée, n’a pas confié au salarié l’emploi défini dans l’accord ci-dessus, correspondant à ses 
nouvelles compétences validées. 
 
Les clauses de dédit-formation ne peuvent pas être conclues : 
 

- Pour des actions de formation réalisées dans le cadre des contrats de professionnalisation ; 
 

- Pour les actions pour lesquelles l’entreprise a bénéficié d’une aide de l’Etat ou des collectivités 
publiques. 

 

Les sommes, le cas échéant remboursées en application des dispositions de la présente clause, 
sont affectées par l’employeur au financement d’actions de formation dans le cadre du plan de 
développement des compétences. 

 
 

Article 4 
 

Entrée en vigueur 
 

Le présent accord entrera en vigueur le jour suivant celui de la publication de son arrêté d’extension. 
 
 

Article 5 
 

Dépôt et extension 
 

Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et son extension est demandée. 
 
 
Fait à Paris, le 20 septembre 2023 
 
 

(Suivent les signatures) 
  
 
 
 


